
ASSOCIATION DONGEOISE 
des ZONES à RISQUES et du PPRT. 
Déclarée sous le n° : W443001007                - Association loi 1901

Michel LE CLER DONGES  le  24  janvier  2018
Le LARRON
44 480 DONGES

à            Monsieur le Rédacteur en chef

Prière insérer

LA RAFFINERIE RESPONSABLE DE LA VILLE QUI «LA RAFFINERIE RESPONSABLE DE LA VILLE QUI «  SENTSENT  »»

Depuis  plusieurs  semaines,  les  habitants  de  Donges  sont  contraints  de  respirer  les  effluves
malodorantes  produites  par  la  raffinerie.  Cette  situation  signalée  et  dénoncée  par  de  nombreux
riverains à de multiples reprises aux responsables de cette nuisance contribue à renforcer l'idée que
Donges est une commune qui « sent ». La propagation de ces émanations doit interpeller les élu(e)s
dongeois(e)s , plus largement les pouvoirs publics et les services sanitaires.

L’exaspération des Dongeois, qu'ils soient ou non adhérents de l'Association, s'est accentuée depuis
plusieurs semaines. Des zones jusqu'à maintenant épargnées situées à plusieurs kilomètres de la
raffinerie ont perçu ces odeurs « piquantes, irritantes, nauséabondes ». Beaucoup s'interrogent sur
les capacités de l'industriel à régler les causes de ces dysfonctionnements pénalisant la population.

Nombreux (ses) sont les plaignant(e)s qui font état de leur mal-être. L'un d'entre-eux attend la visite
d'un pneumo-allergologue afin de procéder à des observations. Un autre s'inquiète de savoir si une
entreprise qui « construit son avenir » n'est pas en train de « creuser nos tombes ».
La sévérité des propos illustre l'irritation des intervenant(e)s.

Les tentatives d'explications données par l'industriel, loin d'être satisfaisantes, restent inefficaces et
ne répondent pas aux aspirations des Dongeoises et Dongeois qui revendiquent le droit de vivre
sainement.
L'ADZRP invite la population à exprimer directement ses exigences auprès des responsables des
nuisances  olfactives:  (téléphone  raffinerie :  24/24 ;  02  40  90  55  00  –  mail :
http://www.donges.total.fr/nous-contacter),   à transmettre un double à l'Association.
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